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VENDREDI 10 OCTOBRE 2025 • Salle 0.033 Bâtiment Recherche Sud
14H00	 Ninon Grangé
Â Introduction

14H30 Benjamin Bourcier
Â La grammaire benthamienne de la paix : paix publique, pacification, lois de la paix

		E mmanuel Pasquier
Â Hans Kelsen et la paix par le droit

16H30 Pause café

17H00 Edouard Jourdain,
Â La paix comme commun : esquisse d’une diplomatie anarchiste »

		M ilena Jaksic
Â "Paix d’abord, justice ensuite." Les résistances à la Cour pénale internationale

SAMEDI 11 OCTOBRE 2025 • salle 100 Centre des Colloques
10H00 Thomas Hippler
Â Eirènè et la paix en Grèce ancienne

Mai Lequan
Â Kant et les problèmes de l’analogie individu/État et paix civile

	et paix cosmopolitique
12H00 Pause déjeuner

14H00 Valéry Pratt
Â La paix du point de vue cosmopolitique avec Habermas

Isabelle Delpla
Â ‘No peace without justice’, ‘facing the past…’: la justice transitionnelle,

	une configuration conceptuelle?
16H00 Pause café

16H30	R omain Le Bœuf
Â Conclusions

17H30 Fin de la journée d’étude

L’inscription de «la paix» au programme d’agréga-
tion de philosophie constitue une occasion précieuse 
de revisiter cette notion qui traverse l’ensemble de la 
tradition philosophique. Si la paix demeure un thème 
classique de la philosophie politique, force estde 
constater la relative rareté des recherches philoso-
phiques récentes sur cette question en France. Cette 
absence contraste singulièrement avec la richesse 
polysémique d’une notion qui refuse toute réduc-
tion à une définition univoque. De ce fait, la notion 
s’apparente à un «Concept essentiellement contesté» 
(W. B. Gallie). Notion au moins polysémique, la paix, 
loin de se limiter au registre politique, irrigue des 
champs disciplinaires multiples. Ses implications 
théologiques interrogent le rapport entre paix ter-
restre et paix divine; ses dimensions ontologiques 
questionnent l’être-en-paix comme mode d’être fon-
damental; ses résonances psychologiques explorent 
la paix intérieure et l’équilibre mental; ses enjeux 
sociologiques engagent les conditions de la cohésion 
sociale; ses aspects juridiques, en droit international 
notamment, impliquent les mécanismes institution-
nels de régulation de conflits; enfin, ses ramifica-
tions géopolitiques scrutent les modalités concrètes 
de résolution des conflits internationaux.

Ces journées d’étude entendent précisément inter-
roger ces apports disciplinaires pour en faire fruc-
tifier la richesse conceptuelle au service de la ré-
flexion philosophique.Car c’estbien dans le dialogue 
interdisciplinaire que peut se déployer toute la fé-
condité heuristique d’une notion de paix qu’il s’agit 
de conceptualiser. En effet, au-delà des adimension 
purement descriptive, l’idée de paix véhicule inva-
riablement une charge axiologique positive qui en 
fait un idéal régulateur de l’action humaine. Cette 
dimension normative soulève des questions philoso-
phiques essentielles : comment articuler l’aspiration 
à la paix avec la reconnaissance du conflit comme 
dimension irréductible de l’existence humaine ? La 
paix peut-elle constituer plus qu’un simple équilibre 
provisoire entre forces antagonistes ? Comment 
penser conceptuellement une paix qui ne soit ni 
simple cessation des hostilités ni ordre imposé par 
la contrainte ?

Ces journées d’étude ambitionnent d’offrir aux par-
ticipants les outils conceptuels nécessaires pour 
appréhender cette complexité, en croisant les pers-
pectives disciplinaires et en interrogeant les enjeux 
philosophiques contemporains que soulève la paix.




